
Voir Doc 7, 
puis questions 
11 à 13. 

Voir Doc 6, 
puis questions 
8 à 10. 

Voir Doc 2, 
puis 
question 3. 

A vous de 
jouer ! 
Question 1. 

La participation consiste à verser 
à chaque salarié une part des 
bénéfices de l’entreprise. 
Elle est obligatoire pour les entre-
prises qui emploient au moins 50 
salariés. 
 
L’intéressement dépend de la 
réalisation d’une performance 
prédéterminée (ex : amélioration 
du résultat ou de la productivité). 
Il est facultatif, mais concerne 
tous les salariés s’il est mis en 
place. 

Salaire de base fixé lors de l’embauche  
+ 
Heures supplémentaires (ex : heures effectuées au-delà 
de 35 heures par semaine) 
+ 
Primes (ex : prime d’ancienneté, de pénibilité, de 13ème 
mois) 
+ 
Avantages en nature (ex : repas gratuits, mise à disposi-
tion d’une voiture de fonction) 
+ 
Remboursement de frais professionnels (ex : frais de 
transport entre le domicile et l’entreprise, de pressing) 

* 

* Par la suite, une augmentation peut être négociée avec l’employeur. 

Fixé librement entre l’employeur et le salarié dans le contrat de  
travail 

Voir Doc 5, 
puis 
question 7. 

Voir exercice 
en 
complément. 

Principe d’égalité de rémunération entre femmes et hommes 
placés dans des conditions identiques de travail 

Eléments 


